
Réunion du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et
Technologiques (CoDERST) du 23 mai 2023

Lors de sa réunion du 23 mai 2023, le CoDERST a examiné les dossiers suivants :

• Projet d’arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique dans le cadre
de la cessation d’activités de la société SFRM à PIERREFITTE ;
Avis du CoDERST : favorable

• Projet  d’arrêté  préfectoral  complémentaire  autorisant  la  société  SPECIALTY
OPERATIONS FRANCE à reprendre les activités précédemment exploitées par la société
RHODIA OPÉRATIONS à MELLE ;
Avis du CoDERST : favorable

À la suite de ces avis,  ces projets  pourront être autorisés  par  arrêté préfectoral  de la
préfète des Deux-Sèvres.


